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Parlons-en...

BIEN ACHETER
SON ÉLECTRICITÉ

& SON GAZ
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Avec l’ouverture des marchés de l’électricité et du gaz à la concurrence, 
vous pouvez choisir votre fournisseur d’énergie. De nombreuses possibilités 
s’offrent à vous : faut-il changer ou pas ? Suivez le guide pour en savoir plus…

P 3
 1er juillet 2 007 : vous pouvez désormais choisir votre 
fournisseur d’électricité et/ou de gaz naturel. 
Notre conseil : soyez vigilant !

P 4-5
 Sur votre facture… qu’est-ce qui va vraiment 
changer pour vous ?

P 6-7
Vous souhaitez continuer à bénéfi cier des tarifs
réglementés de vente ? Voici quelques conseils utiles…

P 8-9
Électricité et gaz : choisir l’offre de marché 
qui vous convient.

P 10-11/12-13
 Des sollicitations commerciales tous azimuts ?
Restez zen : le droit vous protège et votre prudence 
fera le reste…

P 14-15
 En cas de diffi cultés de paiement, réagissez vite pour 
ne pas subir une coupure !
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1 er juillet 2007 : vous pouvez désormais changer de
fournisseur d’électricité et/ou de gaz naturel, 

mais rien ne vous y contraint. 
Notre conseil : soyez vigilant !

Édito
1er juillet 2007 : les marchés de l’électricité et du gaz s’ouvrent à la concurrence. Il est désormais possible de changer de 
fournisseurs… ou de garder les mêmes ! L’énergie est un bien de première nécessité. On n’achète pas de l’électricité sur 
un coup de tête. Aussi, chacun d’entre nous doit-il apprendre à devenir un consommateur “éclairé” pour se décider.
Le SIEL, Syndicat Intercommunal d’Énergies du département de la Loire, que j’ai l’honneur de présider, est en charge du 
service public de fourniture dans le département de la Loire.
Notre devoir est de vous aider à comprendre ce que l’ouverture des marchés signifi e pour vous. Ce guide détaille ce qu’il 
faut savoir pour ne pas se tromper au moment de prendre une décision importante : les risques, les pièges éventuels, les 
garanties… À vous, ensuite, de réfl échir afi n de choisir la meilleure solution pour votre foyer.
Bonne lecture !

M. Bernard FOURNIER,
Président du SIEL,
Sénateur de la Loire,
1er Vice-Président du Conseil Général





Syndicat intercommunal d’énergies du département de la Loire
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Tél. : 04 77 43 89 00
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Ce guide a été édité à l’initiative des collectivités organisatrices de la distribution d’énergie.
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